
Sous-section 1 : Garanties accordées dans l’exercice du mandat

Article L2123-1
Modifié par LOI n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 - art. 90

L'employeur est tenu de laisser à tout salarié de son entreprise membre d'un conseil municipal le temps 
nécessaire pour se rendre et participer :

1° Aux séances plénières de ce conseil ;

2° Aux réunions de commissions dont il est membre et instituées par une délibération du conseil municipal 
;

3° Aux réunions des assemblées délibérantes et des bureaux des organismes où il a été désigné pour repré-
senter la commune.

Selon des modalités fixées par un décret en Conseil d'Etat, l'élu municipal doit informer l'employeur de la 
date de la séance ou de la réunion dès qu'il en a connaissance.

L'employeur n'est pas tenu de payer comme temps de travail le temps passé par l'élu aux séances et réu-
nions précitées.

Au début de son mandat de conseiller municipal, le salarié bénéficie, à sa demande, d'un entretien indivi-
duel avec son employeur portant sur les modalités pratiques d'exercice de son mandat au regard de son 
emploi. Cet entretien ne se substitue pas à l'entretien professionnel mentionné à l'article L. 6315-1 du code 
du travail.

L'employeur et le salarié membre du conseil municipal peuvent s'accorder sur les mesures à mettre en 
œuvre pour faciliter la conciliation entre la vie professionnelle et les fonctions électives du salarié et, le cas 
échéant, sur les conditions de rémunération des temps d'absence consacrés à l'exercice de ces fonctions.

Article L2123-1-1
Créé par LOI n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 - art. 89

Sous réserve de la compatibilité de son poste de travail, le conseiller municipal est réputé relever de la ca-
tégorie de personnes qui disposent, le cas échéant, de l'accès le plus favorable au télétravail dans l'exercice 
de leur emploi.



Article L2123-2
Modifié par LOI n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 - art. 87

I.-Indépendamment des autorisations d'absence dont ils bénéficient dans les conditions prévues à l'article 
L. 2123-1, les maires, les adjoints et les conseillers municipaux ont droit à un crédit d'heures leur permet-
tant de disposer du temps nécessaire à l'administration de la commune ou de l'organisme auprès duquel ils 
la représentent et à la préparation des réunions des instances où ils siègent.

II.-Ce crédit d'heures, forfaitaire et trimestriel, est fixé par référence à la durée hebdomadaire légale du 
travail. Il est égal :

1° A l'équivalent de quatre fois la durée hebdomadaire légale du travail pour les maires des communes d'au 
moins 10 000 habitants et les adjoints au maire des communes d'au moins 30 000 habitants ;

2° A l'équivalent de trois fois et demie la durée hebdomadaire légale du travail pour les maires des com-
munes de moins de 10 000 habitants et les adjoints au maire des communes de 10 000 à 29 999 habitants ;

3° A l'équivalent de deux fois la durée hebdomadaire légale du travail pour les conseillers municipaux des 
communes de 100 000 habitants au moins et les adjoints au maire des communes de moins de 10 000 
habitants ;

4° A l'équivalent d'une fois la durée hebdomadaire légale du travail pour les conseillers municipaux des 
communes de 30 000 à 99 999 habitants, de 60 % pour les conseillers municipaux des communes de 10 000 
à 29 999 habitants et de 30 % pour les conseillers municipaux des communes de 3 500 à 9 999 habitants ;

5° A l'équivalent de 30 % de la durée hebdomadaire légale du travail pour les conseillers municipaux des 
communes de moins de 3 500 habitants.

Les heures non utilisées pendant un trimestre ne sont pas reportables.

Lorsqu'un adjoint ou un conseiller supplée le maire dans les conditions fixées par l'article L. 2122-17, il bé-
néficie, pendant la durée de la suppléance, du crédit d'heures fixé au 1° ou au 2° du présent article.

Les conseillers municipaux qui bénéficient d'une délégation de fonction du maire ont droit au crédit 
d'heures prévu pour les adjoints au 1°, au 2° ou au 3° du présent article.

III.-En cas de travail à temps partiel, ce crédit d'heures est réduit proportionnellement à la réduction du 
temps de travail prévue pour l'emploi considéré.

L'employeur est tenu d'accorder aux élus concernés, sur demande de ceux-ci, l'autorisation d'utiliser le 
crédit d'heures prévu au présent article. Ce temps d'absence n'est pas payé par l'employeur.

Article L2123-3
Modifié par Loi 2002-276 2002-02-27 art. 66, 67 jorf 28 février 2002

Modifié par Loi n°2002-276 du 27 février 2002 - art. 66

Les pertes de revenu subies par les conseillers municipaux qui exercent une activité professionnelle salariée 
ou non salariée et qui ne bénéficient pas d'indemnités de fonction peuvent être compensées par la com-
mune ou par l'organisme auprès duquel ils la représentent, lorsque celles-ci résultent :

- de leur participation aux séances et réunions mentionnées à l'article L. 2123-1 ;



-de l'exercice de leur droit à un crédit d'heures lorsqu'ils ont la qualité de salarié ou, lorsqu'ils exercent une 
activité professionnelle non salariée, du temps qu'ils consacrent à l'administration de cette commune ou de 
cet organisme et à la préparation des réunions des instances où ils siègent, dans la limite du crédit d'heures 
prévu pour les conseillers de la commune.

Cette compensation est limitée à soixante-douze heures par élu et par an ; chaque heure ne peut être ré-
munérée à un montant supérieur à une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance.

Article L2123-4
Modifié par Loi n°2002-276 du 27 février 2002 - art. 67

Les conseils municipaux visés à l'article L. 2123-22 peuvent voter une majoration de la durée des crédits 
d'heures prévus à l'article L. 2123-2.

Article L2123-5
Modifié par Loi n°2002-276 du 27 février 2002 - art. 67

Le temps d'absence utilisé en application des articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 ne peut dépasser la 
moitié de la durée légale du travail pour une année civile.

Article L2123-6
Modifié par Loi n°2002-276 du 27 février 2002 - art. 67

Des décrets en Conseil d'Etat fixent en tant que de besoin les modalités d'application des dispositions des 
articles L. 2123-2 à L. 2123-5. Ils précisent notamment les limites dans lesquelles les conseils municipaux 
peuvent voter les majorations prévues à l'article L. 2123-4 ainsi que les conditions dans lesquelles ces ar-
ticles s'appliquent aux membres des assemblées délibérantes et aux présidents des établissements publics 
de coopération intercommunale, lorsqu'ils n'exercent pas de mandat municipal.

Sous-section 2 : Garanties accordées dans l’exercice d’une activité professionnelle

Article L2123-7
Modifié par Loi 2002-276 2002-02-27 art. 67 II, 89 I jorf 28 février 2002

Modifié par Loi n°2002-276 du 27 février 2002 - art. 67

Le temps d’absence prévu aux articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 est assimilé à une durée de travail 
effective pour la détermination de la durée des congés payés ainsi qu’au regard de tous les droits découlant 
de l’ancienneté.

Aucune modification de la durée et des horaires de travail prévus par le contrat de travail ne peut, en outre, 
être effectuée en raison des absences intervenues en application des dispositions prévues aux articles L. 
2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 sans l’accord de l’élu concerné.

Article L2123-8 
Modifié par Loi 2002-276 2002-02-27 art. 67 II, 72 jorf 28 février 2002

Modifié par Loi n°2002-276 du 27 février 2002 - art. 67

Aucun licenciement ni déclassement professionnel, aucune sanction disciplinaire ne peuvent être pronon-



cés en raison des absences résultant de l’application des dispositions des articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 
2123-4 sous peine de nullité et de dommages et intérêts au profit de l’élu. La réintégration ou le reclasse-
ment dans l’emploi est de droit.

Il est interdit à tout employeur de prendre en considération les absences visées à l’alinéa précédent pour 
arrêter ses décisions en ce qui concerne l’embauche, la formation professionnelle, l’avancement, la rému-
nération et l’octroi d’avantages sociaux.

Article L2123-9
Modifié par LOI n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 - art. 86
Modifié par LOI n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 - art. 88

Les maires, d’une part, ainsi que les adjoints au maire, d’autre part, qui, pour l’exercice de leur mandat, ont 
cessé d’exercer leur activité professionnelle, bénéficient, s’ils sont salariés, des dispositions des articles L. 
3142-83 à L. 3142-87 du code du travail relatives aux droits des salariés élus membres de l’Assemblée natio-
nale et du Sénat.

Le droit à réintégration prévu à l’article L. 3142-84 du même code est maintenu aux élus mentionnés au 
premier alinéa du présent article jusqu’à l’expiration de deux mandats consécutifs.

L’application de l’article L. 3142-85 du code du travail prend effet à compter du deuxième renouvellement 
du mandat.

Article L2123-10
Modifié par Loi n°2002-276 du 27 février 2002 - art. 68

Les fonctionnaires régis par les titres I à IV du statut général de la fonction publique sont placés, sur leur 
demande, en position de détachement pour exercer l’un des mandats mentionnés à l’article L. 2123-9.

Sous-section 3 : Garanties accordées à l’issue du mandat

Article L2123-11
Modifié par Loi n°2002-276 du 27 février 2002 - art. 68

A la fin de leur mandat, les élus visés à l’article L. 2123-9 bénéficient à leur demande d’un stage de remise 
à niveau organisé dans l’entreprise, compte tenu notamment de l’évolution de leur poste de travail ou de 
celle des techniques utilisées.

Article L2123-11-1
Modifié par LOI n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 - art. 88

A l’issue de son mandat, tout maire ou tout adjoint qui, pour l’exercice de son mandat, a cessé son activité 
professionnelle salariée a droit sur sa demande à une formation professionnelle et à un bilan de compé-
tences dans les conditions fixées par la sixième partie du code du travail.

Lorsque l’intéressé demande à bénéficier du congé de formation prévu par les articles L. 6322-1 à L. 6322-3 
du même code, ainsi que du congé de bilan de compétences prévu par l’article L. 6322-42 du même code, 
le temps passé au titre du mandat local est assimilé aux durées d’activité exigées pour l’accès à ces congés.



Article L2123-11-2
Modifié par LOI n°2017-257 du 28 février 2017 - art. 5 (V)

A l’occasion du renouvellement général des membres du conseil municipal, tout maire d’une commune 
de 1 000 habitants au moins ou tout adjoint dans une commune de 10 000 habitants au moins ayant reçu 
délégation de fonction de celui-ci qui, pour l’exercice de son mandat, avait cessé d’exercer son activité pro-
fessionnelle perçoit, sur sa demande, une allocation différentielle de fin de mandat s’il se trouve dans l’une 
des situations suivantes :

– être inscrit à l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail conformément aux disposi-
tions de l’article L. 5411-1 du même code ;

– avoir repris une activité professionnelle lui procurant des revenus inférieurs aux indemnités de fonction 
qu’il percevait au titre de sa dernière fonction élective.

Le montant mensuel de l’allocation est au plus égal à 80 % de la différence entre le montant de l’indemnité 
brute mensuelle que l’intéressé percevait pour l’exercice de ses fonctions, dans les conditions fixées aux ar-
ticles L. 2123-23, L. 2123-24, L. 2511-34 et L. 2511-34-1, et l’ensemble des ressources qu’il perçoit à l’issue 
du mandat.

L’allocation est versée pendant une période d’un an au plus. Elle n’est pas cumulable avec celles prévues 
par les articles L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. A compter du septième mois suivant le début du versement de 
l’allocation, le taux mentionné au quatrième alinéa est au plus égal à 40 %.

Le financement de cette allocation est assuré dans les conditions prévues par l’article L. 1621-2.

Les modalités d’application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d’Etat.

Section 2 : Droit à la formation

Article L2123-12
Modifié par LOI n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 - art. 107

Les membres d’un conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions. Une formation est 
obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat pour les élus ayant reçu une déléga-
tion.

Dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil municipal délibère sur l’exercice du droit à la 
formation de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre.

Un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la commune est annexé au compte 
administratif. Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du conseil municipal.
Article L2123-12-1 En savoir plus sur cet article...
Modifié par LOI n°2016-1918 du 29 décembre 2016 - art. 140

Les membres du conseil municipal bénéficient chaque année d’un droit individuel à la formation d’une 
durée de vingt heures, cumulable sur toute la durée du mandat. Il est financé par une cotisation obligatoire 
dont le taux ne peut être inférieur à 1 %, prélevée sur les indemnités de fonction perçues par les membres 
du conseil dans les conditions prévues à l’article L. 1621-3.

La mise en œuvre du droit individuel à la formation relève de l’initiative de chacun des élus et peut concer-



ner des formations sans lien avec l’exercice du mandat. Ces formations peuvent notamment contribuer à 
l’acquisition des compétences nécessaires à la réinsertion professionnelle à l’issue du mandat.

Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités de mise en œuvre du droit individuel à la formation.

Article L2123-13
Créé par Loi n°2002-276 du 27 février 2002 - art. 74

Indépendamment des autorisations d’absence et du crédit d’heures prévus aux articles L. 2123-1, L. 2123-2 
et L. 2123-4, les membres du conseil municipal qui ont la qualité de salarié ont droit à un congé de for-
mation. Ce congé est fixé à dix-huit jours par élu pour la durée du mandat et quel que soit le nombre de 
mandats qu’il détient. Ce congé est renouvelable en cas de réélection.

Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

Article L2123-14
Modifié par LOI n°2015-366 du 31 mars 2015 - art. 16

Les frais de déplacement, de séjour et d’enseignement donnent droit à remboursement.

Les pertes de revenu subies par l’élu du fait de l’exercice de son droit à la formation prévu par la présente 
section sont compensées par la commune dans la limite de dix-huit jours par élu pour la durée du mandat 
et d’une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure.

Le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2 % du montant total des 
indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux membres du conseil municipal en application des 
articles L. 2123-23, L. 2123-24, L. 2123-24-1 et, le cas échéant, L. 2123-22. Le montant réel des dépenses de 
formation ne peut excéder 20 % du même montant. Les crédits relatifs aux dépenses de formation qui n’ont 
pas été consommés à la clôture de l’exercice au titre duquel ils ont été inscrits sont affectés en totalité au 
budget de l’exercice suivant. Ils ne peuvent être reportés au-delà de l’année au cours de laquelle intervient 
le renouvellement de l’assemblée délibérante.

Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application de ces dispositions.

Article L2123-14-1
Créé par Loi n°2002-276 du 27 février 2002 - art. 76

Les communes membres d’un établissement public de coopération intercommunale peuvent transférer 
à ce dernier, dans les conditions prévues par l’article L. 5211-17, les compétences qu’elles détiennent en 
application des deux derniers alinéas de l’article L. 2123-12.

Le transfert entraîne de plein droit la prise en charge par le budget de l’établissement public de coopération 
intercommunale des frais de formation visés à l’article L. 2123-14.

Dans les six mois suivant le transfert, l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercom-
munale délibère sur l’exercice du droit à la formation des élus des communes membres. Il détermine les 
orientations et les crédits ouverts à ce titre.

Les dispositions du dernier alinéa de l’article L. 2123-12 sont applicables à compter du transfert.



Article L2123-15
Créé par Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996

Les dispositions des articles L. 2123-12 à L. 2123-14 ne sont pas applicables aux voyages d’études des 
conseils municipaux. Les délibérations relatives à ces voyages précisent leur objet, qui doit avoir un lien 
direct avec l’intérêt de la commune, ainsi que leur coût prévisionnel.

Article L2123-16
Créé par Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996

Les dispositions de la présente section ne s’appliquent que si l’organisme qui dispense la formation a fait 
l’objet d’un agrément délivré par le ministre de l’intérieur dans les conditions fixées à l’article L. 1221-1.

Sous-section 1 : Dispositions générales

Article L2123-17
Créé par Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996

Sans préjudice des dispositions du présent chapitre, les fonctions de maire, d’adjoint et de conseiller munici-
pal sont gratuites.

Sous-section 1 : Sécurité sociale

Article L2123-25
Modifié par Loi n°2002-276 du 27 février 2002 - art. 89

Le temps d’absence prévu aux articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 est assimilé à une durée de travail 
effective pour la détermination du droit aux prestations sociales.

Article L2123-25-1
Créé par Loi n°2002-276 du 27 février 2002 - art. 90

Lorsqu’un élu qui perçoit une indemnité de fonction et qui n’a pas interrompu toute activité professionnelle 
ne peut exercer effectivement ses fonctions en cas de maladie, maternité, paternité ou accident, le montant de 
l’indemnité de fonction qui lui est versée est au plus égal à la différence entre l’indemnité qui lui était allouée 
antérieurement et les indemnités journalières versées par son régime de protection sociale.

Les conditions d’application du présent article sont fixées par décret.

Article L2123-25-2
Modifié par LOI n°2012-1404 du 17 décembre 2012 - art. 18 (V)

Les élus municipaux sont affiliés au régime général de sécurité sociale dans les conditions définies à l’article L. 
382-31 du code de la sécurité sociale.

Les cotisations des communes et celles de l’élu sont calculées sur le montant des indemnités effectivement 
perçues par ce dernier en application des dispositions du présent code.



Un décret fixe les conditions d’application du présent article.

Section 5 : Responsabilité des communes en cas d’accident

Article L2123-31
Créé par Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996

Les communes sont responsables des dommages résultant des accidents subis par les maires, les adjoints et 
les présidents de délégation spéciale dans l’exercice de leurs fonctions.

Article L2123-32
Modifié par Loi n°2002-276 du 27 février 2002 - art. 92

Lorsque les élus locaux mentionnés aux articles L. 2123-31 et L. 2123-33 sont victimes d’un accident survenu 
dans l’exercice de leurs fonctions, les collectivités publiques concernées versent directement aux praticiens, 
pharmaciens, auxiliaires médicaux, fournisseurs ainsi qu’aux établissements le montant des prestations affé-
rentes à cet accident calculé selon les tarifs appliqués en matière d’assurance maladie.

Article L2123-33
Modifié par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 112 JORF 24 février 2005

Les communes sont responsables des dommages subis par les conseillers municipaux et les délégués spéciaux 
lorsqu’ils sont victimes d’accidents survenus soit à l’occasion de séances des conseils municipaux ou de réu-
nions de commissions et des conseils d’administration des centres communaux d’action sociale dont ils sont 
membres, soit au cours de l’exécution d’un mandat spécial.

Section 6 : Responsabilité et protection des élus

Article L2123-34
Modifié par LOI n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 - art. 104

Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l’article 121-3 du code pénal, le maire ou un élu muni-
cipal le suppléant ou ayant reçu une délégation ne peut être condamné sur le fondement du troisième alinéa 
de ce même article pour des faits non intentionnels commis dans l’exercice de ses fonctions que s’il est établi 
qu’il n’a pas accompli les diligences normales compte tenu de ses compétences, du pouvoir et des moyens 
dont il disposait ainsi que des difficultés propres aux missions que la loi lui confie.

La commune est tenue d’accorder sa protection au maire, à l’élu municipal le suppléant ou ayant reçu une 
délégation ou à l’un de ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci fait l’objet de poursuites pénales à 
l’occasion de faits qui n’ont pas le caractère de faute détachable de l’exercice de ses fonctions.

La commune est tenue de souscrire, dans un contrat d’assurance, une garantie visant à couvrir le conseil ju-
ridique, l’assistance psychologique et les coûts qui résultent de l’obligation de protection à l’égard du maire et 
des élus mentionnés au deuxième alinéa du présent article. Dans les communes de moins de 3 500 habitants, 
le montant payé par la commune au titre de cette souscription fait l’objet d’une compensation par l’Etat en 
fonction d’un barème fixé par décret.



Lorsque le maire ou un élu municipal le suppléant ou ayant reçu une délégation agit en qualité d’agent de 
l’Etat, il bénéficie, de la part de l’Etat, de la protection prévue par l’article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires.

Article L2123-35
Modifié par LOI n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 - art. 104

Le maire ou les élus municipaux le suppléant ou ayant reçu délégation bénéficient, à l’occasion de leurs fonc-
tions, d’une protection organisée par la commune conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois 
spéciales et le présent code. La commune est tenue de protéger le maire ou les élus municipaux le suppléant 
ou ayant reçu délégation contre les violences, menaces ou outrages dont ils pourraient être victimes à l’oc-
casion ou du fait de leurs fonctions et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté. La protection 
prévue aux deux alinéas précédents est étendue aux conjoints, enfants et ascendants directs des maires ou des 
élus municipaux les suppléant ou ayant reçu délégation lorsque, du fait des fonctions de ces derniers, ils sont 
victimes de menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages. Elle peut être accordée, sur 
leur demande, aux conjoints, enfants et ascendants directs des maires ou des élus municipaux les suppléant 
ou ayant reçu délégation, décédés dans l’exercice de leurs fonctions ou du fait de leurs fonctions, à raison 
des faits à l’origine du décès ou pour des faits commis postérieurement au décès mais du fait des fonctions 
qu’exerçait l’élu décédé. La commune est subrogée aux droits de la victime pour obtenir des auteurs de ces in-
fractions la restitution des sommes versées à l’élu intéressé. Elle dispose en outre aux mêmes fins d’une action 
directe qu’elle peut exercer, au besoin par voie de constitution de partie civile, devant la juridiction pénale.

La commune est tenue de souscrire, dans un contrat d’assurance, une garantie visant à couvrir le conseil ju-
ridique, l’assistance psychologique et les coûts qui résultent de l’obligation de protection à l’égard du maire et 
des élus mentionnés au deuxième alinéa du présent article. Dans les communes de moins de 3 500 habitants, 
le montant payé par la commune au titre de cette souscription fait l’objet d’une compensation par l’Etat en 
fonction d’un barème fixé par décret.


